
 

 

 

 

 

 

C’est en février 2010, que j’ai rencontré pour la première fois, les fonctionnaires du ministère 

des Ressources Naturelles et des Forêts (MRNF). Nouvellement élu, j’étais très enthousiaste à 

l’idée de reprendre le flambeau de tous ceux qui nous ont précédé au Conseil municipal et de 

continuer nos efforts de protection et de préservation pour et autour du Lac des Écorces. Mon 

prédécesseur immédiat m’avait bien mis en garde : pas facile de discuter avec le MRNF. Malgré 

cela, j’étais encore un nouveau maire un peu naïf, lorsque je me suis présenté avec deux con-

seillers aux bureaux du ministère des Affaires Municipales (MAMROT) de Saint-Jérôme. 

Nous voici donc en face de trois fonctionnaires très arrogants, qui nous déclarent que nos règle-

ments, notre population, tant les humains que les animaux, ils n’en ont rien à foutre. Les terres 

du domaine de l’État sont à eux, et ils n’ont pas à discuter avec nous. Leur travail, c’est 

« l’aménagement » forestier. Puis les voilà qu’ils se lancent dans des discussions techniques de 

coupe sélective d’un nombre optimal de tiges (je n’avais jamais confondu un arbre avec une 

tige, mais enfin), des règles « environnementales » appliquées dans la construction de chemins 

forestiers. Tout cela, sous le regard bienveillant de deux fonctionnaires du MAMROT, censés 

être nos alliés. 

Sautons rapidement les 13 prochaines années, jusqu’au mois de mai 2023, à la MRC des Lau-
rentides. Pas mal moins naïf, et plus endurci, me revoici en face des successeurs des fonction-
naires de 2010. Cette fois-ci, sur un terrain vraiment « municipal ». Alors qu’ils étaient tous des 
hommes en 2010, les fonctionnaires sont toutes des femmes en 2023. Voilà qui laisse espérer 
un vent de changement! En tout cas, il y a déjà moins d’arrogance mâle. Nous entendons les 
mots « travailler ensemble », en « mode solution », « discuter et trouver des moyens d’atténuer 
les inconvénients ».  
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Mais lorsque je mentionne que la Ville de Barkmere et sa population vont s’opposer à la coupe fo-
restière sur SA presqu’ile, le vieux discours reprend sa place. Les terres du domaine de l’État sont 
à eux, et la loi est de leur côté, et leur dit qu’il faut faire des coupes à tous les 25 ans. Les munici-
palités, ils n’en ont rien à foutre. 

Nous ne sommes pas les seuls. Chaque mois, dans les médias, on peut lire, voir ou entendre des 

populations locales se faire ignorer des fonctionnaires du MRNF. Que ce soient les Innus de Pes-

siamit, les écologistes de Péribonka, les activistes de l’Action Boréale, les villégiateurs de Bark-

mere, tous se font ignorer et les fonctionnaires continuent d’organiser des coupes. Tant pis pour 

les résidents et les caribous forestiers. 

Les terres du domaine de l’État, anciennement appelées « terres de la Couronne », sont un ves-

tige des temps féodaux, dont la gestion a été donnée aux provinces par l’Acte de l’Amérique du 

Nord Britannique de 1867. C’est là l’argument central des fonctionnaires du MRNF. Mais les 

mœurs et coutumes (sinon les lois) ont évolué depuis les 150 dernières années. De nos jours, on 

nomme ces étendues de forêts, les « terres publiques ». Le mot « public » dans la plupart des dic-

tionnaires signifie : « qui concerne le peuple dans son ensemble », ou encore « accessible, ouvert 

à tous ». 

Il est grand temps que l’on comprenne au Québec, que les terres publiques, ce sont les terres de 

la population. Et que la population élit des gouvernements locaux pour s’occuper du territoire local. 

Les fonctionnaires, eux (et elles!) ne sont pas élus par la population locale. Et on ne peut pas être 

plus « local » que Barkmere. 

C’est donc à nous, les contribuables et les élus locaux de Barkmere, de décider ce qui se passe 

sur le territoire de Barkmere. Et nous, le public, n’acceptons plus en 2023, que l’on vienne couper 

NOS forêts, détruire NOTRE territoire avec des chemins démesurés et mal construits. Nous n’ac-

ceptons plus d’être ignorés. 

Sauvons la Presqu’île! 

 

Luc Trépanier, 

Maire 
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Il y a de la place dans l’autobus 

Par:  Stephen Lloyd 

 
 

 

 

 

Notre projet Barkmere, vieux de près de 100 ans, est en état de siège. Si vous croyez au projet 

Barkmere (et si vous lisez cet article, c'est probablement le cas), les jours sont plutôt sombres. 

Tout d'abord, il y a le développement sans fin de la nature sauvage des Laurentides en zones ur-

banisées et commerciales. Si vous ne l'avez pas fait récemment, jetez un coup d'œil sur Google 

Maps dans la région entourant les limites de Barkmere. Nous commençons vraiment à nous dis-

tinguer comme un îlot de verdure dans une mer de zone blanche. Il n'y a pas grand-chose que 

nous puissions faire pour influencer cette tendance, mais nous devons en être conscients. 

Deuxièmement, il y a la nouvelle bureaucratie du gouvernement provincial (depuis 2014) mise en 

place pour gérer les coupes forestières sur les terres publiques (terres de la couronne). Cette 

machine bureaucratique du MRNF est déterminée à appliquer aux Laurentides les mêmes règles 

que celles qui s'appliquent au Lac St-Jean et à l'Abitibi. Elle persiste dans cette approche, même 

si le territoire des Laurentides est beaucoup plus occupé, qu'il y a beaucoup d'autres meilleures 

utilisations pour nos arbres publics, feuillus et méridionaux et que les forêts restantes des Lau-

rentides ont maintenant presque épuisé leur potentiel de récolte commerciale. Cette bureaucratie 

semble également ne répondre à personne. 

Enfin, il y a les gens qui utilisent nos forêts publiques pour "sortir et explorer" avec leurs véhicules 

et leurs machines. L'instinct d'exploration de bon nombre de ces personnes s'accompagne égale-

ment d'un désir de soumettre la nature sauvage et d'en sortir victorieux, dans le cadre d'une sorte 

de défi de croissance personnelle. Tout le monde ne voit pas le monde de la même manière, et il 

est certainement préférable qu'ils sortent dehors plutôt que de rester à l'intérieur à regarder 

Netflix toute la journée ou à jouer à des jeux vidéo dans leur sous-sol.  Mais ils ont un impact très 

négatif sur la forêt... 

Notre projet Barkmere est donc confronté à des plus grands défis qu'il ait jamais connus.   

Mais ce n'est pas le moment d'abandonner notre projet. Nous pouvons encore travailler très fort 

pour protéger notre territoire de Barkmere. Les efforts que nous avons déployés jusqu'à présent 

ont porté leurs fruits. Voir par exemple l'excellent article du présent bulletin sur la qualité du lac, 

rédigé par le conseiller Chadwick. Ce succès ne s'est pas produit tout seul. 



 

 

 

Les fondateurs de notre projet Barkmere ont jugé bon de nous doter d'un outil particulièrement 

puissant : une ville officielle de Barkmere. Cette plate-forme municipale nous donne beaucoup plus 

de poids juridique et de crédibilité. Nous devons l'utiliser à bon escient, et nous le ferons. 

De plus, notre instinct de sauver le plus de nature sauvage possible s'inscrit dans une tendance 

plus large.  Nous avons des alliés sur le terrain - des gens qui travaillent à la sauvegarde des corri-

dors écologiques dans les Laurentides afin de permettre aux loups de circuler et à la biodiversité 

de la région de survivre. 

Enfin, notre atout est notre communauté. Nous avons vraiment une communauté. Nous ne 

sommes pas une bande d'individus qui bloguent sur leurs claviers pour dénoncer l'injustice de la 

situation. 

Mais nous devons développer cette communauté. Pour relever ce défi, nous avons besoin de 

beaucoup de coéquipiers, d'idées nouvelles et d'énergie nouvelle. Nous avons besoin de beau-

coup de monde dans l’autobus. La voie à suivre n'est pas claire à 100 %, mais nous la trouverons 

ensemble, car nous partageons un objectif commun. 

N'hésitez donc pas à parler à vos voisins. En personne. Rien d’important n'a jamais été accompli 

en échangeant des courriels. Ou en envoyant des "suggestions en passant" à d'autres.  Beaucoup 

de nouveaux venus dans la communauté de Barkmere ne savent pas à quel point notre petit projet 

est important (et fragile).  N'hésitez pas à leur en parler. Ils verront que cela vient de votre cœur. 

Faites-les monter dans l'autobus. 

Renouvelez votre adhésion à l'APLE dès maintenant. Trouvez un moyen de vous impliquer. C'est 

le moment. 

Il y a beaucoup de place dans cet autobus. Ce sera amusant et revigorant de rouler ensemble.  Et 

c'est bien mieux que de rester à la maison à regarder Netflix ou à jouer à des jeux vidéo dans le 

sous-sol ! 

J'ai hâte de poursuivre nos discussions de cet été. 

 

Stephen Lloyd, 

Conseiller 
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L’environnement Compte 

Par:  Jake Chadwick 

 

 

 

 

 

Résultats de la qualité de l'eau pour l'été 2022 

Comme d'habitude, l'APLE a participé au programme annuel RSVL (Réseau Surveillance Volon-

taire des Lacs) du Ministère de l'Environnement, de la Lutte contre les Changements Climatiques, 

de la Faune et des Parcs. 

Le tableau suivant présente les résultats du programme d'analyse de la qualité de l'eau du RSVL. 

Nous avons superposé avec un x rouge les résultats de 2021 à des fins de comparaison. 

 

Le résultat moyen de 3,6 µg/l pour le phosphore total est inférieur au résultat de 4,4 µg/l pour 

2021, mais supérieur au résultat de 3,1 µg/l pour 2020.  La variation est visible même à l'intérieur 

des trois dates d'analyse d'un été, de sorte qu'il faut s'attendre à des variations d'une année à 

l'autre.  Le fait d'osciller entre 3 et 4 µg/l maintient le lac dans un état ultra-oligotrophe pour cette 

mesure.   

Le tableau ci-dessous met en évidence quelques niveaux comparatifs de phosphore total moyen 

des lacs voisins. (Source : RSVL) 
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Comme l'indique le tableau ci-dessus, le lac des Écorces présente des niveaux de phosphore net-

tement inférieurs à ceux de la majorité des lacs de notre région.  Moins de nutriments, comme le 

phosphore, signifie moins de développement d'une vie végétale indésirable dans le lac qui contri-

bue à son vieillissement.  

En 2022, la concentration moyenne de chlorophylle a, mesurant 1,5 μg/l, a dépassé la valeur de 

1,1 μg/l relevée en 2021, tout en restant à un niveau très bas. Ce constat corrobore un environne-

ment caractérisé par une biomasse minimale d'algues microscopiques en suspension.  

Malheureusement, le RSVL n'a pas enregistré nos données de transparence pour 2022.  Cepen-

dant, la lecture moyenne au site d'essai habituel pendant l'été 2022 était de 6,1 mètres, identique 

au résultat obtenu en 2021.  

Dans l'ensemble, les résultats de l'analyse de la qualité de l'eau du RSVL en 2022 confirment que 

le lac continue d'exister dans un état oligotrophe, ce qui signifie qu'il se trouve à un stade précoce 

de son cycle de vie, une condition très favorable.  

Parallèlement à l'évaluation de la qualité de l'eau du RSVL, le CCE a effectué d'autres tests tout au 

long de l'été. Les niveaux de phosphore total ont été mesurés à trois endroits spécifiques le long de 

l'affluent principal de la prise d'eau, à savoir à la confluence avec le lac, en amont du site de l'an-

cien pont, et plus en amont à la source. Ces résultats correspondent à ceux des années précé-

dentes, le site le plus proche du lac mesurant 11,4 μg/l, le site de l'ancien pont 11,2 μg/l et le point 

le plus élevé 11,6 μg/l.  Ces résultats valident nos connaissances actuelles selon lesquelles l'apport 

en phosphore des affluents dépasse constamment les niveaux moyens du lac.  Nous continuerons 

à surveiller les principaux affluents afin de détecter rapidement les résultats élevés qui pourraient 

être attribués à des activités en amont.  

En outre, les niveaux de pH dans le lac ont été évalués en juillet 2022, avec un résultat moyen de 

7,2, conforme aux données historiques. Ce niveau de pH reste rassurant car il se situe en dehors 

de la zone de prédilection des moules zébrées, une espèce envahissante gênante.  

 

Lac Phosphore Total 
Moyen (µg/l) 

Lac des Écorces 3.6 

Lac Manitou 4.0 

Lac Tremblant 4.1 

Lac Nominingue 6.3 

Lac Munich 6.6 

Lac Rond 9.1 

Beaven Lake 11.0 

Lac Maskinongé 19.0 
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Enfin, les niveaux de coliformes fécaux ont été mesurés à divers endroits du lac et ont toujours été 

inférieurs à 2 UFC/100ml, ce qui indique une présence minimale et correspond aux observations 

des années précédentes. Ces résultats, ainsi que d'autres, seront inclus dans le rapport sur la mise 

à jour de la qualité de l'eau pour le projet L'ACtion en 2021 et publiés sur le site Web officiel de la 

ville. 

 

Le Myriophylle a Épis et le programme PACE 

Heureusement, nous aurons à nouveau le soutien d'Anne Létourneau et de Sylvain Miller cet été 

pour patrouiller dans la zone de l'entrée du lac dans la Baie Silver et enlever toutes les plantes de 

myriophylle trouvées.  Nous espérons que des progrès ont été réalisés grâce au travail effectué ces 

dernières années, en particulier plus en amont dans la zone de l'affluent de l’inlet.  Nous espérons 

également que les patrouilles sur les rives dans le cadre de la Patrouille d'action Communautaire 

pour l'environnement (PACE) continueront à progresser au cours de l'été 2022.  Nous prévoyons 

une campagne « blitz » le week-end des 22 et 23 juillet, alors inscrivez-la à votre agenda !  Cela dit, 

ne tardez pas à vérifier votre rivage et à soumettre votre rapport en ligne (ici).  Comme toujours, 

veuillez éviter la zone de la Baie Silver à l'est de la petite île et n'entrez absolument pas dans la 

zone du l’inlet tant que nous ne sommes pas sûrs d'avoir maîtrisé la zone.  Votre coopération est 

essentielle. 

Sauver la péninsule de Pointe Diamond 

Votre CCE soutiendra activement la lutte pour l'annulation de la coupe forestière prévue sur la pé-

ninsule de Pointe Diamond.  C'est le seul moyen de s'assurer que la zone ne sera pas détruite par 

les pratiques actuelles des entrepreneurs forestiers soutenus par le ministère.  Il s'agit d'un combat 

qui intéresse tous les citoyens et nous comptons sur un soutien fort de la part de la communauté. 

Projet d’Aire Protégée 

Une autre priorité du CCE cet été sera de continuer à travailler à l'établissement d'une aire proté-

gée qui inclura la plupart des terres publiques de la municipalité et, surtout, la zone située derrière 

la prise d'eau du lac, est de la Baie Silver.  Comme nous l'avons annoncé lors de récentes réunions 

du conseil, nous avons l'appui de partenaires importants, la Ville de Montcalm et Écocorridors Lau-

rentiens, et nous avons reçu un financement de 119 000 $ sur trois ans pour le projet de la Société 

pour la nature et les parcs du Canada (SNAP Québec).   Les activités comprendront la poursuite de 

la caractérisation écologique et descriptive des zones prévues, la rencontre des divers intervenants 

du projet et l'élaboration de la demande détaillée. 

 

Jake Chadwick, 

Conseiller 

 

 

 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdmOIvdykE4f8xKJz22QW1xfxQMJbxBa-pOrgyNWEBavZ2uhw/viewform
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Mise à jour du débarcadère 
Par:  Kim Lamoureux 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Vous remarquerez dès votre arrivé au débarcadère que de nouveaux quais ont remplacés l’an-
cien abri à bateaux désuet.  Au total, 16 espaces seront disponibles. 
 
Le quai de 6 heures, sera à nouveau libéré par l’ajout des quais supplémentaires. 
 
Accès amélioré; 
Une portion des nouveaux quais aura des éléments améliorant l’accessibilité pour les personnes 
à mobilité réduite avec l’ajout de mains courante, rampes d’accès et surfaces antidérapantes.  La 
conception de ces nouveaux quais ressemble aux quais existants avec des matériaux durables, 
qui nécessitent peu d’entretien et qui résistent aux intempéries.   
 
L’abri des citoyens (Shelter) est en cours de rénovation également. La toiture aura du bardeau 
neuf, le bois sera repeint et le balcon reconstruit. 
 
Au courant de l’été, l’administration étudiera des options pour accommoder le stationnement qui 
déborde quelques fins de semaine durant la saison estivale. 
 
 
 
 
 

 

 

 

 
 

 

LE DÉBARCADÈRE - VERS 1938 

Kim Lamoureux, 

Conseillère 
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 Feu et glace 

Par: Marc Frédette 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le poème de Robert Frost est un excellent titre pour cet article.  Je vous invite à lire son poème 
mais gardons un esprit positif. 
 
La Ville a réservé des fonds provenant de l'excédent accumulé pour répondre à d'éventuels be-
soins. Nous avons créé deux principaux fonds. Ceux-ci apportent à la Ville une assurance et une 
flexibilité tout en réduisant la volatilité de la charge foncière pour chacun d'entre nous. Un fonds 
pour couvrir les frais légaux éventuels afin de protéger notre lac et la magnifique nature sauvage 
qui fait la force de cette communauté.  
 
L'autre fonds est destiné à des fins environnementales.  Récemment, nous avons connu de fortes 
pluies, des vents violents, des tempêtes de verglas, des incendies de forêt et des tornades, entre 
autres. 
 
Plus précisément, ce fonds permet à la Ville de disposer de la souplesse financière nécessaire 
pour prendre les mesures suivantes : 

 
 
1.  Protection du littoral face à l'érosion (plantes, éducation, etc.) 
2.  Étude pour évaluer l'impact sur l'environnement. 
3.  Davantage d'entretien et de réparations des infrastructures de la Ville. 
4.  Meilleur drainage du débarcadère. 
5.  Fermeture et atténuation de l'érosion des chemins forestiers. 
6.  Prévention et élimination de nouvelles plantes et espèces envahissantes. 
7.  Amélioration du nettoyage des bateaux au débarcadère. 
8.  Sécurité des citoyens en cas d'urgence comme les feux de forêt, les pannes d'électricité             
et les inondations. 
9.  Augmentation de la hauteur du barrage. 
10.  Entretien des pompes à incendie autour du lac. 

 
La ville a acheté une génératrice qui fait du centre communautaire un endroit où se rendre en cas 
d'urgence pour tous les citoyens et plus particulièrement pour les résidents permanents. 
 
La plupart des événements climatiques, tels que les inondations et les tornades, sont incontrô-
lables à court terme. Cependant, les incendies de forêt sont une chose à laquelle chacun d'entre 
nous doit faire attention. 

Il y a quelques années, certains ont vu de gros avions sur le Lac des Écorces faire le plein d'eau  
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pour éteindre le feu de forêt près du chemin Duncan. Cela aurait pu être désastreux ! 
 
Selon le rapport annuel du Québec, 82% des incendies de forêt sont le résultat d'activités hu-
maines, en particulier les feux récréatifs, alors que la foudre ne représente que 14%. 
 
Veuillez consulter le panneau à l'entrée de la Ville qui vous indiquera s'il est sécuritaire d’allumer un 
feu.  
 
Un moyen plus pratique est de télécharger l'application du gouvernement sur votre téléphone et de 
la configurer pour Barkmere.  Elle s'appelle SOPFEU.  Elle vous indiquera s'il est prudent de faire 
un feu récréatif ou non. 
 
Voici le lien: 
 
https://apps.apple.com/ca/app/sopfeu/id964524738 
 
https://play.google.com/store/apps/details?id=ca.skex.sopfeu&hl=en_CA&gl=US 
 
En espérant de vous voir au lac, je vous souhaite un été agréable et en toute sécurité ! 
 
 

 

 

Marc Frédette, 

Conseiller 
 

 

 
  

 

 
 

https://apps.apple.com/ca/app/sopfeu/id964524738
https://play.google.com/store/apps/details?id=ca.skex.sopfeu&hl=en_CA&gl=US
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 Une autre saison commence 

Par: Marie-Hélène Lemarbre 

 

 

 

 

 

Une autre saison commence avec son lot d’aventures et de défis. Quand je regarde les autres lacs 

des Laurentides qui se sont développés sans prendre conscience de tous les impacts que les 

usages humains pouvaient avoir sur leurs précieux lacs, je nous trouve chanceux d’avoir un si bel 

endroit. Ça fait presque 100 ans que notre communauté connaît ces impacts et travaille fort à les 

limiter. Ce territoire est protégé par ses citoyens depuis tout ce temps et je suis bien fière, qu’en 

tant que communauté, c’est ce que nous continuons de faire. Comme mes collègues le disent éga-

lement, nous ne pouvons rien prendre pour acquis et nous devons persévérer dans la préservation 

de notre lac et ses alentours.  

La richesse de notre lac c’est sa qualité d’eau incroyable, son aspect naturel préservé, le chant de 

ses huards, de ses grenouilles, de ses hibous, etc comme trame sonore, le ciel étoilé comme toile 

de fond le soir et sa communauté forte et prête à le conserver ainsi. Il faut prendre conscience que 

des endroits comme le nôtre, il n’y en n’a plus beaucoup et c’est ce qui fait toute son unicité et sa 

beauté.  

Je suis, comparée à mes collègues, une jeune Barklaker, comme probablement plusieurs d’entre 

vous. Je ne connais pas encore tout de cet endroit, mais je peux vous dire que ça touche direct au 

cœur et que ça nous pousse à vouloir participer à ce projet qu’est Barkmere. C’est une chance in-

croyable de partager un si beau trésor. 

Cet été prenez le temps de profiter de ce magnifique lac. Prenez le temps de parler à vos voisins 

qui ont probablement mille histoires à raconter. Ça vous fera tomber encore plus en amour avec cet 

endroit. En plus, ce qu’on aime, on a tendance à vouloir le protéger. Ça tombe bien :) 

Bon été ! 

 

Marie-Hélène Lemarbre, 

Conseillère 
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  Un quiz humoristique sur un sujet sérieux : 

La navigation 

Par: Ken Mann 

 

 

 

 

1.  Parmi les énoncés suivants, lequel est vrai? 

Un gilet de sauvetage ou veste de flottaison doit : 

a) être ajusté correctement pour chaque individu et certifié par Transport Canada ou la Garde Côtière 

    Canadienne ou Pêches et Océans Canada; 

b) être inconfortable; 

c) couvrir les oreilles. 

 

2.  Parmi les énoncés suivants, lequel est faux? 

a)  Kayaks, planches à pagaie, canoës et voiliers ont en tout temps  le droit de passage devant une 

     embarcation à moteur;  

b)  Les moteurs de force égale ou supérieure à 10 chevaux requièrent un permis d’embarcation;  

c)  Si vous n’avez pas de permis  pour une embarcation à moteur de 10 chevaux ou plus, c’est 

     correcte.  

 

3.  Parmi les énoncés suivants, lequel est faux? 

Toute embarcation doit :  

a)  être visible au coucher du soleil; 

b)  avoir un signal sonore en cas de brouillard ou lorsque la visibilité est réduite; 

c)  être de couleur fluorescente. 

 

4.  Parmi les énoncés suivants, lequel est faux? 

Un dispositif de sauvetage disponible en tout temps pour les voiliers et bateaux à moteur d’une longueur 

maximale de six mètres est? 

a)  un gilet de sauvetage par embarcation; 

b)  une ligne d’attrape flottante d’au moins 15 mètres; 

c)  un dispositif de remontée si le franc bord est supérieur à 0.5 mètres.  

 

5.  Quel est le signal visuel requis dans une embarcation sur un lac? 

a)  un cellulaire; 

b)  une allumette; 

c)  une lampe de poche étanche. 



 

 

Page 13 Le Bulletin Printemps/Été 

  

6)  Si un bateau s’approche à bâbord (du côté gauche) de votre bateau, qui a le droit de passage? 

a)  vous recourez au langage des signes pour décider qui aura la priorité; 

b)  le bateau s’approchant à bâbord a la priorité de passage; 

c)  vous avez la priorité de passage.  

 

7.  Parmi les énoncés suivants, lequel est vrai? 

Au coucher du soleil, vous allumez les lumières de navigation de votre bateau.  

a)  Si vous voyez la lumière rouge d’un bateau, ce dernier  s’approche à tribord et a donc la priorité de 

     passage (rouge signifie céder le passage); 

b)  Si vous voyez la lumière verte d’un bateau, ce dernier s’approche à bâbord, vous avez la priorité de 

     passage tout en étant vigilant; 

c)  Les deux énoncés sont vrais.   

 

8)  Parmi les énoncés suivants, lequel est faux :  

Un bon conducteur de plaisanciers :  

a)  minimise l’impact du remous de son embarcation sur les côtes et les quais.  

b)  se tient à l’écart des autres embarcations, des nageurs et de la faune. 

c)  connaît au moins trois règles de navigation. 

  

Réponses :  

1.  a 

2.  c 

3.  c 

4.  a 

5.  c 

6.  c 

7.  c 

8.  c 

 

Pour en savoir plus sur les règles et les conseils à suivre sur la navigation et sur la sécurité nautique, il y a  

sur le web Nautisme Québec et Transport Canada guide de sécurité nautique. 

 

Soyez prudents et profitez d’un bel été en sécurité! 

 

 

Ken Mann, 

Conseiller 
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 Mot du Directeur Général 

Par:  Martin Paul Gélinas 

 

 

 

 
Je veux profiter de l’occasion du bulletin pour rappeler à tous les informations essentielles pour passer un 

été des plus agréables. 

Écocentre mobile 

Je vous rappelle d’abord les dates des grosses ordures (écocentre mobile) : 

La premier Écocentre se tiendra les 16 et 17 juin 2023, et le second les 11 et 12 août 2023. Les conteneurs 

seront installés au débarcadère Labrosse (près des quais C et D). 

Voici les items qui peuvent être déposés dans les conteneurs : les matelas, les sommiers, les lessiveuses, 

les sécheuses, les chauffe-eaux, les cuisinières, les vieux meubles, les meubles de jardin et autres biens de 

même nature. 

Voici les items qui NE peuvent PAS être déposés dans les conteneurs : les matières recyclables, les pneus, 

le matériel électrique et électronique, les résidus domestiques dangereux, les résidus verts (feuilles, gazon), 

les matériaux de construction, rénovation et démolition, la pierre, le béton, l’asphalte, les réfrigérateurs, les 

climatiseurs, les congélateurs, barbecue et bombonnes de propane. 

Ces listes ne sont pas exhaustives; en cas de doute prenez la peine de vous renseigner au personnel de 

l’administration. 

Stationnement 

Depuis quelques années il y a des jours où le stationnement est très achalandé. Nous sommes à évaluer 

des solutions permanentes mais entre-temps voici quelques suggestions qui pourraient nous aider tous à 

profiter de l’espace disponible : essayer de laisser le moins d’espace possible entre les véhicules; ne laissez 

pas de remorques à bateau qui utilisent une place de véhicule. Nous sommes conscients qu’un stationne-

ment d’une surface adéquate nous permettra de maintenir le caractère de notre ville avec les particularités 

qu’avaient déjà imaginé les fondateurs! Un bon stationnement et une bonne marina sont des éléments qui 

servent le mieux notre mission de ville lacustre! 

En terminant, nous vous rappelons l’importance d’utiliser le lac avec toute la sécurité requise et d’agir avec 

courtoisie tant pour les autres usagers que pour les propriétaires qui sont à leur propriété. Dans vos déplace-

ments tentez de circuler le plus loin possible des rivages. Quand vous serez à terre vous apprécierez ce 

comportement des autres concitoyens. 

Courtoisie, respecte et bonne humeur! Voilà les recommandations que je vous propose pour un bel été tous 

ensemble. 

Martin Paul Gélinas, 

Directeur Général 
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Mot de l’Adjointe Administrative 

Par: Shanny Larose  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Quelle joie de tous vous voir revenir à vos chalets après cette saison d’hiver! Avec cette belle tem-

pérature, ça rend le tout davantage accueillant. Pour ceux d’entre vous qui ne m’ont pas encore 

rencontré, je travaille maintenant comme adjointe administrative. C’est la deuxième fois que je tra-

vaille pour la Ville et je suis bien heureuse d’être de retour. Certains d’entre vous se souviennent 

peut-être que j’ai travaillé pendant la saison estivale 2014 et 2015 en tant que préposée au débar-

cadère. Je suis également une "Barklaker" depuis plus de 15 ans alors que nous avons un chalet 

familiale sur le lac.  

Si vous avez des questions concernant les quais ou vos taxes municipales, n’hésitez pas à me 

contacter. Je serai disponible à l’hôtel de ville du lundi au jeudi pendant les heures d’ouverture pour 

répondre à vos questions.  

Pour rappel, le directeur général Martin-Paul Gélinas travaille du lundi au mercredi ainsi qu’un sa-

medi par mois. L’inspecteur, Marc-André Paquin, travaille du lundi au samedi. La comptable, Patri-

cia McMartin, travaille le mardi. 

Finalement, j’aimerais remercier chacun d’entre vous qui ont pris le temps d’émettre un commen-

taire pour sauver la presqu’île. C’est ensemble, en tant que " Barklakers" , que nous pouvons faire 

une différence.  

Je souhaite à tous et à toutes un très bel été. Amusez-vous et soyez prudent! 

 
 

Shanny Larose, 

Adjointe Administrative 
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INFORMATIONS SUR L’HÔTEL DE VILLE 

 

HEURES D’OUVERTURE 

Mi-Mai à Mi-Octobre  

Lundi au Vendredi:     08h00 à 16h30 

Samedi et Dimanche:    08h30 à 16h30 

Maire:     819-681-3374, poste 5100 maire@barkmere.ca 

Direction Générale et Greffe:  819-681-3374, poste 5101 dg@barkmere.ca 

Finances (compte de taxes):  819-681-3374 , poste 5103 finance@barkmere.ca  

Urbanisme et infrastructures:  819-681-3374 , poste 5103 inspecteur@barkmere.ca 

Communications:   819-681-3374 , poste 5102 communications@barkmere.ca 

 


